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  DATES IMPORTANTES 

4 avril :  Conseil d’établissement (19 h 00) 

7 et 10 avril : Congé de Pâques 

28 avril : Journée pédagogique 

  

Chers parents, 
 
Avec l’arrivée du beau temps, nous vous demandons votre collaboration pour que 
votre enfant porte des vêtements appropriés à la température. De plus, étant donné 
l’état actuel de notre pelouse, si votre enfant peut se permettre d’avoir une paire 
de chaussure d’intérieure et une paire de chaussure d’extérieur, cela aiderait à la 
propreté de nos corridors.  
 
Nous avons mis plusieurs photos des objets perdus sur notre site internet. Nous 
vous invitons à venir récupérer les vêtements de vos enfants avant le 11 avril. Les 
vêtements qui n’auront pas trouvé leur propriétaire seront envoyés dans un centre 
de don de la ville de Châteauguay.  
 
Plusieurs informations importantes se trouvent dans ce communiqué mensuel. 
Bonne lecture! 
 
Valérie Gagné, directrice                  Jessica Boisvert, direction adjointe 

MOT DE LA DIRECTION 

Nous vous invitons à assister à ces séances qui sont publiques. Une période de questions est allouée aux 

personnes de l’assistance au début de la réunion. 

 

 Date :  Mardi 4 avril 2023 

 Lieu : Cafétéria 

 Heure : 19 h 00 

 

À l’ordre du jour :  Service de traiteur et photos scolaires 2023-2024, principes d’encadrement, sorties et 

activités éducatives/sportives, attestation des sommes reçues, grille-matière. 

 

Bienvenue à tous! 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 

http://www.google.com/url?sa=i&rct=j&q=calendrier&source=images&cd=&cad=rja&docid=L4ngx73D-MyLQM&tbnid=o1rLw_LlcArrdM:&ved=0CAUQjRw&url=http://lamiricore.fr/archives/5368&ei=Ilf9UKiHLKaW0QGR6IHoAg&psig=AFQjCNF145HBg2j4MX8nDBNAaNFyWTxkTA&ust=1358866595207499
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Surveillant(e) de dîner recherché 

L’école Gérin-Lajoie est à la recherche de surveillant(e) de dîner. Nous recherchons des 

personnes qui sont disponibles une ou plusieurs journées entre 11h15 et 12h45.  

Les personnes intéressées peuvent contacter Nancy Laroche au 514-380-8899 poste 4389.  

CÉLÉBRATION 
Les élèves de 5e année étaient très fiers d’accueillir leurs familles pour la 

célébration de leur projet d’écriture. Ils ont écrit des textes informatifs à la 

manière de vrais écrivains. Ils ont travaillé sur la mise en page de leur pamphlet,  

choisi leurs images et soigné leur écriture.  

Bravo à tous les élèves pour leur engagement et leur persévérance! 
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FAIRE GRANDIR L’ESTIME DE SOI, UN ENFANT À LA FOIS 

 

MÉMO : AUX  Parents des écoles primaires et secondaires publiques du Québec qui ont            besoin 

d’un soutien dans le cadre de la rentrée scolaire 

De : Fondation maman Dion 

Date :               Février 2023 

Sujet :                  Période d’inscription pour obtenir une trousse de la rentrée scolaire                 2023-

2024 

 

Depuis le 09 janvier et ce, jusqu’au 30 avril 2023, vous pouvez présenter une demande pour obtenir de l’aide pour 

la rentrée scolaire 2023-2024. Veuillez prendre connaissance de la procédure suivante, car vous devez 

obligatoirement remplir un formulaire en ligne pour chacun de vos enfants. Voici comment y accéder : 

1. Allez sur le site internet de la Fondation : www.fondationmamandion.org 

2. Cliquez sur l’onglet AIDE À LA RENTRÉE 

3. Suivez les instructions 
 

Informations complémentaires : 

• Aucune demande ne sera acceptée par la poste.  

• Pour les familles qui n’ont pas un accès internet à la maison, nous les invitons à se diriger vers une bibliothèque, un 

organisme communautaire  ou une personne de leur entourage. 

• La Fondation suggère que le nom et les coordonnées d’un intervenant social ou scolaire soient inscrits dans le 

formulaire. Cette information permettra de confirmer leur situation actuelle. 

• Dû au grand nombre de demandes qui nous sont adressées, vous remarquerez qu’il y a sur le formulaire en ligne 

plusieurs questions de façon à s’assurer que les trousses de la rentrée soient attribuées aux familles qui en ont le plus 

besoin. 

• Des documents sont demandés aux familles en guise de preuve d’éligibilité. La Fondation exigera une copie de ces 

documents. Il est donc important de bien lire les instructions avant de commencer à remplir le formulaire en ligne.  

• Vous devez faire parvenir à la Fondation, uniquement par la poste, à l’adresse suivante, les documents exigés ci-

dessous Fondation maman Dion, 130A, rue Notre-Dame, Charlemagne (Québec) J5Z 1H2.   

1. Une copie de l’Avis de cotisation indiquant le montant à la ligne 150 du rapport d’impôt fédéral.  

2. Une copie de la Régie des rentes du Québec, Soutien aux enfants, pour indiquer le revenu annuel familial. 

3. N’envoyer que la première page du bulletin de chaque enfant. 

Nous vous rappelons que la Fondation maman Dion procure le matériel scolaire de base, et des vêtements pour l’école.  

Pour de plus amples informations, dirigez-vous sur notre site : www.fondationmamandion.org ou appelez-nous en 

composant le 1 866 430 3466. 

 

http://www.fondationmamandion.org/
http://www.fondationmamandion.org/
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